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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maitres auxiliaires
Question écrite n° 6162

Texte de la question

Au moment ou une vaste campagne publicitaire emanant du ministere de l'education nationale est effectuee, M
Jean-Jacques Weber demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de bien vouloir lui preciser les differentes mesures qu'il prevoit de prendre pour revaloriser le metier
d'enseignant, et plus particulierement celui de maitre auxiliaire debutant qui, en depit des longues etudes qu'il a
fournies, ne gagne que 4 800 francs par mois. Il lui rappelle en effet que ceux-ci ne touchent aucune indemnite
pour leur materiel, leurs livres et leurs fournitures, et que les heures supplementaires qu'ils font et qui constituent
une surcharge de travail sont, quand elles ne remplacent pas purement et simplement des creations de poste,
payees avec plusieurs mois de retard.

Texte de la réponse

Reponse. - Les maitres auxiliaires beneficieront de certaines mesures indemnitaires prevues dans le plan de
revalorisation de la fonction enseignante. Des dispositions sont egalement envisagees pour faciliter leur
presentation au concours. Par ailleurs, en application du decret no 1253 du 6 octobre 1950, article 4, et de la
circulaire du 17 novembre 1950 qui ont arrete les modalites de paiement des heures supplementaires, celles-ci
sont payables par neuvieme pour les mois d'octobre a juin. Leur reglement necessite toutefois une serie
d'operations prealables (collecte des donnees en provenance des etablissements, edification des etats par les
tresoreries generales selon un calendrier fixe par leurs soins, instauration et controle des droits). La mise en
paiement ne peut donc intervenir avant les paies des mois de novembre et plus souvent de decembre, pour les
heures effectuees en debut d'annee scolaire.
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